
RÉSIDENCE POUR 
PERSONNES AGÉES

Livret d’accueil

RPA Les Hibiscus
Quartier Massy Opéra
3 allée de Biarritz
91300 Massy
01 80 38 00 55
www.residences-massy.fr
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éd
ito À LA RÉSIDENCE "LES HIBISCUS"

BIENVENUE
Ouverte en 2012, cette résidence est un 
équipement municipal de 62 logements 
adaptés et sécurisés dans un contexte 
architectural contemporain.

La proximité des commerces : pharmacie, 
boulangerie, boucherie et superette, ainsi 
que l’Opéra et les transports permettent 
de maintenir et favoriser votre autonomie.
Le service maintien à domicile met à votre 
disposition un minibus, des prestations 
d’aide à la vie quotidienne. Le service 
animations Seniors saura vous proposer 
activités, sorties adaptées selon vos 
envies.
Ce livret d’accueil vous présente le 
fonctionnement de votre résidence, 
qu’il s’agisse de l’hébergement, de la 
restauration ou de l’animation.

La municipalité met tout en œuvre pour 
que votre vie à Massy soit agréable et 
sereine.

Vincent DELAHAYE
Votre Sénateur-Maire



FONCTIONNEMENT
de l’établissement

Un gardiennage est assuré la nuit, le week-end et les jours fériés.

Numéro de tel : 24h/24 - 01 80 38 00 55. 

Un service de téléassistance peut être proposé. 

• La Résidence pour Personnes Âgées 
“Les Hibiscus” est un établissement 
municipal non médicalisé qui accueille 
des personnes retraitées autonomes.

• L’établissement est destiné aux 
personnes de plus de 60 ans, seules 
ou en couple.

• L’établissement a pour mission 
l’accompagnement des résidents dans 
leur vie quotidienne en proposant des 
services adaptés à leurs besoins.

• Le personnel de la Résidence 
se compose de 4 agents sous la 
responsabilité d'un directeur. Cette 
équipe assure les tâches de ménage 
et d’entretien des parties communes, 

le service de restauration, et le 
gardiennage.

• L’admission est prononcée après 
examen du dossier de demande par 
la direction de l’établissement, la 
direction de la solidarité. Différents 
partenaires tels que le CLIC, La 
HARPE, peuvent être consultés en 
cas de nécessité. 

• L’établissement fait partie du 
réseau gérontologique local , 
participe régulièrement aux réunions 
de coordination et tient à jour la liste 
des interlocuteurs du réseau. Leurs 
coordonnées sont disponibles à 
l’accueil.



CONSEIL DE LA VIE SOCIALE
• Conformément à la loi du 2 janvier 
2002, le Conseil de la Vie Sociale a pour 
mission de représenter les résidents lors 
des instances. Ses membres sont élus 
par leurs pairs tous les 3 ans.

• Le Bureau se compose de 4 
représentants des résidents, 2 
représentants des usagers, 2 

représentants des familles, et 1 
représentant du personnel de la 
résidence.

• Cette instance permet aux résidents 
et aux usagers d’être impliqués dans le 
fonctionnement de l’établissement. 

HÉBERGEMENT
• Le bâtiment comporte 4 étages 
desservis par 2 ascenseurs. La 
Résidence est composée de 62 
appartements (36 T2 et 26 T1).

• Tous les logements bénéficient d’une 
cuisine aménagée et pour la plupart 
d’un balcon. Chacun aménage son 
logement avec son propre mobilier. 

• Une redevance mensuelle couvre la 
location de l’appartement. Les charges 
sont comprises (maintenance eau 
chaude et chauffage). Les logements 
sont éligibles à l’APL. Seules les 
factures d’électricité, d’eau froide et 
de téléphone sont individuelles et à la 
charge des résidents.

• La structure est ouverte sur l’extérieur. 
Chacun peut recevoir des visites, à 
toute heure, sous réserve de ne gêner 
ni le service, ni les autres résidents. 
Chacun peut sortir librement. Par 
mesure de sécurité, les portes d’entrée 
de l’établissement sont fermées de 
18h30 à 8h30.

• Chaque résident dispose d’une boite 
aux lettres personnelle.

• Une salle de balnéothérapie avec 
baignoire adaptée aux personnes à 
mobilité réduite est mise à disposition.

RESTAURANT
• Le  restaurant est ouvert tous les midis 
du lundi au vendredi aux résidents (hors 
jours fériés), aux seniors de la ville et 
à leurs invités. Le coût des repas est 
calculé selon leurs ressources.

• L’inscription au déjeuner se fait 
quelques jours à l’avance auprès de la 
responsable de la restauration.

• Les menus sont établis par une 
diététicienne, ils sont équilibrés et 
complets, avec la possibilité de repas 
régimes mixés, sans sel ou diététiques.

• Les repas sont élaborés par une 
société de restauration, puis livrés en 
liaison froide chaque jour.  

• Un tarif “invité” permet aux usagers de 
venir accompagnés d’une ou plusieurs 
personnes de leur choix.

• Un service de portage de repas peut 
être assuré la semaine, les week-end 
et jours fériés. 



ANIMATIONS À VOTRE CONVENANCE
• Le service animations vous propose 
des activités et des sorties. Le 
programme est affiché sur le panneau 
d’informations "Animations". 

• Sont organisées des sorties 
culturelles, ludiques ou sportives telles 
que des séances de cinéma, des Thés 
dansants, des activités et rencontres 
intergénérationnelles, des séances de 
détente en piscine…

• Les anniversaires des résidents sont 
fêtés chaque mois dans le restaurant. 

• Des cours d’initiation à l’informatique 
sont dispensés chaque semaine dans la 
salle de réunion équipée d’ordinateurs 
qui sont en libre service en dehors de 
cette activité.

• Des séjours et des voyages sont 
organisés chaque année par le CCAS, 
prenant en compte la condition physique 
de chacun.

• Les résidents décident eux-mêmes 
de leurs intervenants : services d'aides 
à domicile, médecins, infirmiers, 
coiffeurs.....

• Un minibus est mis à disposition  
pour des déplacements au sein de 
la ville ou pour des rendez-vous 
spécifiques dans les hôpitaux de 
Longjumeau, d’Antony ou encore le 
centre médical Chaumont à Palaiseau. 
Les inscriptions doivent être assurées 
48 heures à l’avance au 01 60 13 72 03. 

• Des magasins de proximité entourent 
l’établissement (Superette, Presse, 
Boulangerie, …) Plusieurs cabinets 
médicaux et infirmiers ainsi qu’un 
laboratoire d’analyses médicales sont 
à proximité. 



ACCÈS & 
CONTACTS

RPA Les Hibiscus
Quartier Massy Opéra
3 allée de Biarritz
91300 Massy
01 80 38 00 55
www.residences-massy.fr
www.facebook.com
/LesHibiscusMassy

• En RER de Paris : RER B direction 
St Rémy les Chevreuse, arrêt les 
Baconnets – Bus 119 arrêt Bourgogne

• Lignes bus : 197 ou 319 – arrêt 
Biarritz

• En voiture de Paris : Autoroute A6, 
sortie Massy Opéra, 3ème rond point 
rue des Canadiens, au coin de la 
pharmacie Soleil rue d’Alger

• SERVICE SENIORS - MAIRIE DE MASSY
1 AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - MASSY

• Aide à Domicile & Port des repas : 
01 69 20 76 82

•Transport accompagné/
Téléassistance & Service Animation : 
01 60 13 72 03 

• La Harpe - CLIC ( Centre Local 

d'Information et de Coordination gérontologique ) : 

01 60 13 52 30



Photos : Jean-Michel Molina



RÉSIDENCE POUR 
PERSONNES AGÉES

Livret d’accueil

RPA Les Pervenches
Quartier Villaine
4 rue Jean Rostand
91300 Massy
01 60 11 16 00
www.residences-massy.fr
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éd
ito À LA RÉSIDENCE "LES PERVENCHES"

BIENVENUE
La Résidence pour Personnes Agées 
(RPA), Les Pervenches, est un équipement 
municipal qui a aujourd’hui plus de 30 ans 
et a fait l’objet d’une réhabilitation totale 
en 2014. Son équipe expérimentée et 
compétente, s’emploie à rendre la vie des 
résidents chaleureuse et conviviale.

Situé dans le quartier de Villaine, au cœur 
de la « coulée verte », cet établissement 
de 75 logements a de nombreux atouts: 
les promenades le long de la Bièvre sont 
incontournables, ainsi que la médiathèque 
Hélène Oudoux pour un enrichissement 
culturel et des magasins de proximité.

Le service maintien à domicile met à votre 
disposition un minibus, des prestations 
d’aide à la vie quotidienne. Le service 
animations Seniors saura vous proposer 
activités, sorties adaptées selon vos 
envies.

Ce livret d’accueil vous présente le 
fonctionnement de votre résidence, 
qu’il s’agisse de l’hébergement, de la 
restauration ou de l’animation.
La municipalité met tout en œuvre pour 
que votre vie à Massy soit agréable et 
sereine.

Vincent DELAHAYE
Votre Sénateur-Maire



FONCTIONNEMENT
de l’établissement

• La Résidence pour Personnes Âgées 
“Les Pervenches” est un établissement 
municipal non médicalisé qui accueille 
des personnes retraitées autonomes.

• L’établissement est destiné aux 
personnes de plus de 60 ans, seules 
ou en couple.

• L’établissement a pour mission 
l’accompagnement des résidents dans 
leur vie quotidienne en proposant des 
services adaptés à leurs besoins.

• Le personnel de la Résidence 
se compose de 4 agents sous la 
responsabilité du Directeur. Cette 
équipe effectue les tâches de ménage, 
d’entretien des parties communes, 

le service de restauration et le 
gardiennage.

• L’admission est prononcée après 
examen du dossier de demande par 
la direction de l’établissement, la 
direction de la solidarité. Différents 
partenaires tels que le CLIC, La 
HARPE, peuvent être consultés en 
cas de nécessité. 

• L’établissement fait partie du 
réseau gérontologique local, participe 
régulièrement aux réunions de 
coordination et tient à jour une liste 
des interlocuteurs du réseau. Leurs 
coordonnées sont disponibles à 
l’accueil.

Un gardiennage est assuré la nuit, le week-end et les jours fériés.

Numéro de tel : 24h/24 - 01 80 38 00 55. 

Un service de téléassistance peut être proposé. 



CONSEIL DE LA VIE SOCIALE
• Conformément à la loi du 2 janvier 
2002, le Conseil de la Vie Sociale a pour 
mission de représenter les résidents lors 
des instances. Ses membres sont élus 
par leurs pairs tous les 3 ans.

• Le Bureau se compose de 4 
représentants des résidents, 2 
représentants des usagers, 2 
représentants des familles, et 1 
représentant du personnel de la 
résidence.

• Cette instance permet aux résidents 
et aux usagers d’être impliqués dans le 
fonctionnement de l’établissement. 

RESTAURANT
• Le restaurant est ouvert tous les midis 
du lundi au vendredi aux résidents (hors 
jours fériés), aux seniors de la ville et 
à leurs invités. Le coût des repas est 
calculé selon leurs ressources.

• L’inscription au déjeuner se fait 
quelques jours à l’avance auprès de la 
responsable de la restauration.

• Les repas sont élaborés par une 
société de restauration, puis livrés en 
liaison froide chaque jour.  

• Les menus sont établis par une 
diététicienne, ils sont équilibrés et 
complets, avec la possibilité de repas 
régimes mixés, sans sel ou diététiques.

• Un tarif “invité” permet aux usagers de 
venir accompagnés d’une ou plusieurs 
personnes de leur choix.

• Un service de portage de repas peut 
être assuré la semaine, les week-end 
et jours fériés. 

HÉBERGEMENT
• Le bâtiment comporte 5 étages 
desservis par 2 ascenseurs. La 
résidence est composée de 75 
appartements (70 T1 et 5 T2).

• Tous les logements bénéficient d’une 
cuisine aménagée et pour la plupart, 
d’un balcon. Chacun aménage son 
logement avec son propre mobilier. 

• Une redevance mensuelle couvre la 
location de l’appartement. Les charges 
sont comprises (maintenance, eau 
chaude, eau froide et chauffage). Les 
logements sont éligibles à l’APL. Seules 
les factures d’électricité et de téléphone 
sont individuelles et à la charge des 
résidents.

• La structure se veut ouverte sur 
l’extérieur. Chacun peut recevoir des 
visites, à toute heure, sous réserve 
de ne gêner ni le service, ni les autres 
résidents. Chacun peut sortir librement. 
Par mesure de sécurité, les portes 
d’entrée de l’établissement sont 
fermées de 18h00 à 8h30.

• Chaque résident dispose d’une boite 
aux lettres personnelle.

• Une salle de balnéothérapie avec 
baignoire adaptée aux personnes à 
mobilité réduite est mise à disposition.



ANIMATIONS À VOTRE CONVENANCE
• Les résidents décident eux-mêmes 
de leurs intervenants : services d'aides 
à domicile, médecins, infirmiers, 
coiffeurs.....

• Un minibus est mis à disposition  
pour des déplacements au sein de 
la ville ou pour des rendez-vous 
spécifiques dans les hôpitaux de 
Longjumeau, d’Antony ou encore le 
centre médical Chaumont à Palaiseau. 
Les inscriptions doivent être assurées 
48 heures à l’avance au 01 60 13 72 03. 

• Des magasins de proximité entourent 
l’établissement (Superette, Presse, 
Boulangerie, …) Plusieurs cabinets 
médicaux et infirmiers ainsi qu’un 
laboratoire d’analyses médicales sont 
à proximité. 

• Le service animations vous propose 
des activités et des sorties. Le 
programme est affiché sur le panneau 
d’informations "Animations". 

• Sont organisées des sorties 
culturelles, ludiques ou sportives telles 
que des séances de cinéma, des Thés 
dansants, des activités et rencontres 
intergénérationnelles, des séances de 
détente en piscine…

• Les anniversaires des résidents sont 
fêtés chaque mois dans le restaurant. 

• Des cours d’initiation à l’informatique 
sont dispensés chaque semaine dans la 
salle de réunion équipée d’ordinateurs 
qui sont en libre service en dehors de 
cette activité.

• Des séjours et des voyages sont 
organisés chaque année par le CCAS, 
prenant en compte la condition physique 
de chacun.



RPA Les Pervenches
Quartier Villaine
4 rue Jean Rostand
91300 Massy
01 60 11 16 00
www.residences-massy.fr
www.facebook.com
/LesPervenchesMassy

ACCÈS & 
CONTACTS

• L'entrée principale se fait rue Jean 
Rostand
Une seconde entrée est à votre 
disposition à l’arrière de la résidence 
côté Kiosque de Villaine, crèches 
collective et familiale.

• Bus :
- Ligne 119 - Arrêt "Boulevard du 1er 
Mai" 
- Ligne 196 - Arrêt "Émile Zola"

• De Paris, A6, sortir à Massy, passer 
devant la Mairie, puis sous le pont à 
droite et enfin à gauche.

• SERVICE SENIORS - MAIRIE DE MASSY
1 AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - MASSY

• Aide à Domicile & Port des repas :
01 69 20 76 82

•Transport accompagné/
Téléassistance & Service Animation :
01 60 13 72 03 

• La Harpe - CLIC ( Centre Local d'Information 

et de Coordination gérontologique )

01 60 13 52 30



Photos : Jean-Michel Molina
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